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District Haute-Garonne de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE DISCIPLINE SENIORS 
 

Réunion du Mercredi 12 Juin 2019 
Procès-Verbal N° DIS.SEN.28.18/19 

 
DECISIONS DE LA COMMISSION 

 
Affaire n°1 

 
Match : N° 20673422 FONTENILLES FC / LONGAGES AS du 12.05.2019 – 
Départementale 4 – Poule C 
 
Club de LONGAGES AS 
Joueur XXX  
1+5 matches ferme de suspension 
Motif : propos grossiers/joueurs,  geste obscène/public pendant la rencontre 
 
Club de FONTENILLES FC 
 
 2 matches ferme de suspension de terrain pour l’équipe 1 saison 19/20 
 Retrait de 5 pts au classement pour l’équipe 1 saison 19/20 
1 délégué à toutes les rencontres à domicile pour la saison 19/20 
 

Affaire n°2 
 
Match : N° 20673187 HERSOISE AS – MERVILLE FC du 04.05.2019 – Départementale 
4 – Poule B 
 
Club de MERVILLE FC 
Joueur XXX 
1 an ferme de suspension  
Motif : acte de brutalité occasionnant une blessure constatée par certificat médical 
avec ITT inférieur ou égale à 8 jours, aggravée de par sa récidive et par révocation 
du sursis 
 

Affaire n°3 
 
Match : N° 20673187 HERSOISE AS – MERVILLE FC du 04.05.2019 – Départementale 
4 – Poule B 
 
Club de MERVILLE FC 
Joueur XXX 
1 an ferme de suspension  
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Motif : acte de brutalité occasionnant une blessure constatée par certificat médical 
avec ITT inférieur ou égale à 8 jours, aggravée de par sa récidive et par révocation 
du sursis 
 

Affaire n°4 
 
Match : N° 20892449 MONTASTRUC FC / LAUNAGUET FC 3 du 12.05.2019 – 
Départementale 5 – Poule E 
 
Club de MONTASTRUC FC 
 
Match perdu par pénalité 
   
Club de LAUNAGUET FC 3 
 
Joueur XXX 
10 matches de suspension ferme 
Motif : acte de brutalité/adversaire en dehors de la rencontre 
 
Match perdu par pénalité 
 
La commission adresse un rappel à l’ordre aux équipes de MONTASTRUC FC et 
LAUNAGUET FC 
 

Affaire n°5 
 
Match : N° 20671041 TAC 2 / JUVENT.PAPUS 2 du 23.03.2019 – Départementale 3 – 
Poule C 
 
Club de JUVENT.PAPUS 2 
 
Joueur XXX 
17 mois ferme de suspension à compter du 04.04.2019  
Motif : bousculade volontaire, propos obscènes /officiel hors rencontre 
 
M. XXX 
6 mois ferme de suspension dont 5 mois avec sursis à compter du 20.05.2019 
Motif : responsable du respect des règles de ses licenciés de son club 


